
ADMINISTRATION COMMUNALE DE THEUX       Theux, le 04 juillet 2016 

 

CONSEIL COMMUNAL DU 04 JUILLET 2016 

 

MEMO 
 

 

SEANCE PUBLIQUE 
 

 
1. CPAS de Theux - Comptes de l'exercice 2015 – Approbation 
Décide d'approuve le compte de l'exercice 2015 du CPAS. 
 

2. Centre culturel de Theux - Contrôle de l'utilisation de la subvention de 2015 - Octroi d'une 
subvention pour l'exercice 2016 
Décide de leur octroyer: 

 - une subvention d’un montant indexé de 24.204,38 euros 

 - une subvention d’un montant de 23.060 € afin d’organiser les activités diverses 

 - une subvention, pour le remboursement des droits d’accès au hall omnisports (5000 € maximum) 
et pour le remboursement des animations à la bibliothèque (5000 € maximum). 
 

3. Ecoles des Ecureuils - Octroi d'une subvention pour l'exercice 2016 

 Décide de leur octroyer une subvention de 5.376,48 € pour l'exercice 2016. 
 
4. CPAS - Modifications budgétaires n°1 – Approbation 
Décide d'approuver les modifications budgétaires n°1 du CPAS. 
 

5. Réforme des services d'incendie - Convention de partenariat entre la province et les 
communes - Années 2016, 2017 et 2018 
Le Conseil communal signe la convention de partenariat entre la province et les communes pour les 
années 2016-2017-2018 concernant la réforme des services d’incendie. 
 

6. DAHMEN Juliette - HENDRICK Elisa - Championnat d'Europe de danse - Octroi d'une 
subvention pour l'exercice 2016 
Décide de leur octroyer une subvention de 350 €. 
 

7. CCATM-CLDR : Remaniement suite à démissions - choix d'un suppléant, et confirmation 
du statut de membre effectif de plusieurs suppléants 
Suite aux démissions intervenues parmi les membres et suppléants de la CCATM-CLDR et dont découle 
la vacance d'un mandat de membre effectif, il y a lieu de choisir un suppléant d'un autre membre qui 
représente le même centre d'intérêt ou un intérêt similaire. Le Conseil est également invité à acter la 
vacance de plusieurs autres mandats de membres effectifs et à désigner leurs suppléants respectifs en 
tant que membres effectifs. 
 

8. Fourniture d'une climatisation à l'Hôtel de Ville (services des Finances et du Personnel) - 
Approbation du cahier spécial des charges et fixation du mode de passation du marché 
Le Conseil communal approuve le cahier spécial des charges destiné à l'installation d'une climatisation 
aux services des Finances et du Personnel. 
 

9. Acquisition d'une nouvelle trémie de déneigement - Approbation du cahier spécial des 
charges  et fixation du mode de passation du marché 
Le Conseil approuve le cahier spécial des charges destiné à l'acquisition d'une nouvelle trémie pour le 
déneigement. 
 

 



10. Salle des Fêtes de La Reid - Acquisition d'une nouvelle cuisine - Approbation du cahier 
spécial des charges et fixation du mode de passation du marché 
Le Conseil approuve le cahier spécial des charges destiné à l'acquisition d'une cuisine pour la salle des 
fêtes de La Reid. 
 

11. Amélioration de la télégestion de certaines infrastructures du service des eaux - 
Approbation du cahier spécial des charges et fixation du mode de passation du marché 

Le Conseil approuve le cahier spécial des charges destiné à améliorer la télégestion de certaines 

infrastructures du service des eaux. 
 

12. Ordonnance de police administrative générale - Révision – Approbation  

Le Conseil approuve la révision de l'ordonnance de police administrative générale. 
 

13. Location par bail de résidence principale de l'immeuble sis rue Hovémont, 87 - Décision 
formelle et fixation des conditions – Approbation 

Afin d’augmenter le loyer de l’immeuble sis rue Hovémont, 87 et avec l’accord du locataire, le 

Conseil communal approuve le bail affecté par le locataire à sa résidence principale d’une durée de 

9 ans, qui prendra cours le 16 avril 2017, dans lequel le montant du loyer sera porté à 386€/mois, 

indexé. 
 

14. Location par bail de résidence principale de l'immeuble sis rue Hovémont, 89 - Décision 
formelle et fixation des conditions – Approbation 

Afin d’augmenter le loyer de l’immeuble sis rue Hovémont, 89 et avec l’accord des locataires, le 

Conseil communal approuve le bail affecté par le locataire à sa résidence principale d’une durée de 

9 ans, qui prendra cours le 1er janvier 2017, dans lequel le montant du loyer sera porté à 500€/mois, 

indexé. 

 
15. Aliénation de la parcelle cadastrée Theux, 3ème division, section E n°22f4 en lieu-dit 
"Devant Hautregard" - Décision et fixation des conditions - Approbation 

Marque un accord de principe pour procéder, de gré à gré, avec publicité, à l'aliénation de la parcelle 

cadastrée Theux, 3ième division, section E n° 22f4 en lieu-dit « Devant Hautregard», d’une superficie 

de 27.846m², et en fixe les conditions essentielles. 
 

 

 


